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LE dernier Conseil des minis‐tres de l’année 2015, tenu lemercredi 23 décembre, a étémarqué par une instructionforte du président de la Répu‐blique, chef de l’Etat, Ali BongoOndimba au gouvernement dela République de “recenser tous
les monuments, bâtiments, sites
et autres lieux représentatifs et
symboliques de l’histoire du
Gabon”. Cette importante décision, quiconsiste naturellement à procé‐der à l’inventaire des édi"ices,sites naturels et autres lieux demémoire, chargés d’histoire,ayant un caractère historique,artistique, archéologique, scien‐ti"ique, technique et pitto‐resque, reste en cohérence avecles objectifs stratégiques n°16du Plan stratégique Gabonémergent (PSGE) ; objectifsdont les points saillants com‐mandent de faire du patrimoineun outil incontournable du dé‐veloppement du pays. Désormais inscrit comme étantun des leviers importants de lapolitique de conservation et devalorisation culturelles, le mo‐nument historique, inventorié,peut prétendre jouer son rôlesymbolique d’instrument du té‐moignage de l’histoire et de lamémoire du peuple gabonaisdans ses rapports constructifsavec les autres civilisations. 
Enjeux de la politique d’in-
ventaire des patrimoines au
Gabon. Enjoindre le gouverne‐ment à prendre des disposi‐tions pour procéder àl’inventaire des patrimoines na‐tionaux relève de la prise deconscience de la plus haute au‐torité du pays à répondre àdeux impératifs majeurs : sau‐vegarder ce qui reste de l’héri‐tage historique, technique etarchitectural du pays, et valori‐ser l’important patrimoine cul‐turel, naturel et paysager duGabon. En des termes plus simples,cette opération de recensementdes monuments et des sites his‐toriques repose sur le principede l’inscription des édi"ices auregistre du patrimoine national. Pour une meilleure opération‐nalité d’action, la directive de‐vrait préalablement êtreprécédée de la mise en placed’une Institution du genre
“Commission nationale des Mo-
numents historiques” et tenir,nécessairement, compte desenjeux liés à la sauvegarde denos héritages (témoins ocu‐laires de notre histoire et denotre mémoire), à la consolida‐tion des identités individuelleset collectives et à la valorisationde nos riches et divers patri‐moines et à leur transmissionaux générations à venir.Sur ce point, nous pouvons direque la nouvelle offre de poli‐tique culturelle et patrimonialedu le chef de l’Etat, certaine‐ment la plus attendue de plusd’une catégorie d’acteurs locaux(collectivités), scienti"iques(historiens, archéologues, ar‐chitectes), économiques (ges‐tionnaires des parcs etpropriétaires de sites pitto‐resques…), sociaux et culturels

(propriétaires de bâtiments co‐loniaux etc…), contribueraitaussi à une meilleure connais‐sance des territoires.La France, au cœur de l’émer‐gence du concept de monu‐ment historique, des sites et despaysages. Le monument histo‐rique est un bâtiment, une par‐tie du bâtiment, un objet d’art,voire un arbre (cas rare) auquell’Etat confère un statut juri‐dique destiné à le protéger, dufait de son intérêt historique, ar‐tistique, culturel, architectural,technique et scienti"ique. Le point de départ de ceconcept prend sa source enFrance, au lendemain de la Ré‐volution de 1789. Avant des’étendre aux sites ou aux do‐maines naturels, la notion estutilisée en 1790 par AubinLouis Milin à l’Assembléeconstituante, pour fustiger lacampagne de destruction systé‐matique des biens meubles ouimmeubles privés (du clergé :octobre 1791, des émigrés : no‐vembre 1792 et de la couronne: septembre 1792) ou natio‐naux, livrés au vandalisme(abbé Grégoire en octobre1994), à la vindicte populaire ouà la vente (pour servir de maté‐riaux de construction dans deschantiers d’un Etat français, enproie à des dif"icultés "inan‐cières). Dans l’esprit du constituantfrançais, certains biens, mêmerelevant de l’histoire sombre dupays, ne peuvent et ne doiventêtre détruits. Au contraire, il im‐porte de les protéger en raisonde leur intérêt. C’est à partir decette prise de conscience poli‐tique, soutenue par les plai‐doyers des romantiques telsChâteaubriand et Victor Hugo,que des dispositions juridiqueset administratives sont prisespour lancer le processus deprotection des monumentsayant un caractère historique,artistique et technique. 
INVENTAIRE & FIERTÉ•Sur leplan administratif notamment,les choses prennent une tour‐nure nouvelle avec : en 1819l’inscription de la mention mo‐numents historiques sur uneligne budgétaire du ministèrede l’intérieur ; en 1830 la créa‐tion d’un poste d’inspecteur desmonuments historiques, chargéde classer les édi"ices et de ré‐partir les crédits d’entretien oude restauration (poste attribuéLudovic Vitet (1830‐1834) et àProspère Mérimée, à partir de1834) ; en 1837 la mise en placede la commission des monu‐ments historiques, dont la voca‐tion est de poursuivre le travaild’inventaire, de classement,d’attribution des crédits et deformation des architectes quiinterviennent sur les édi"ices.Au bout de 10 ans de travail, lacommission publie une liste de1034 monuments inventoriés.Il y a vingt ans, en 1996, 44000édi"ices ont été recensés enFrance, dont 14000 sont classéset 30000 inscrit à l’inventairesupplémentaire des monu‐ments historiques.Le Gabon et le concept de mo‐nument historique : un privi‐lège de la reconnaissance de lavaleur patrimoniale que la Na‐tion confère à ses biens meu‐bles et immeubles et à ses sites.
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A travers la perspective d’inven‐taire envisagée par la premièreautorité du pays, les biens re‐censés seront soit classés, soitinscrits à l’inventaire supplé‐mentaire des monuments histo‐riques. Il s’agit une alternativede protection des patrimoinesqui implique une responsabilitépartagée entre les propriétaireset l’Etat, en vue de leur sauve‐garde et de leur transmissionaux générations futures.Au‐delà de cette responsabili‐sation collective, il importe denoter que le processus enclen‐ché nécessitera un dispositif ju‐ridique ambitieux et desmoyens humains et matérielsconséquents. En termes de res‐sources humaines, nous pen‐

sons qu’il n’y a aucune inquié‐tude à se faire sur la capacité duGabon à mettre à la dispositionde la Commission nationale desmonuments historiques des ex‐perts et ses agents les plus qua‐li"iés en la matière. L’histoire nous rappellera de laréussite de l’excellente exposi‐tion à Libreville “Gabon : ma
terre, mon futur”, parrainée parla première dame, Madame Syl‐via Bongo Ondimba et animéepar le ministère de la Culture.Cette exposition, dont la duréede vie a été prorogée à maintesreprises, suscita admiration et"ierté, pour avoir donné l’oppor‐tunité aux populations, aux tou‐ristes, aux curieux et aux acteurspolitiques, économiques et so‐

ciaux, la possibilité de découvriret de se délecter de l’immensitéde la richesse, et donc de la di‐versité culturelle du Gabon. Bienavant que de clore ce propos,bien entendu sur une perspec‐tive encourageante, il convientde revenir, un tant soit peu, surle principe d’inventaire en nousappuyant sur les propos de Lu‐dovic Vitet, premier Inspecteurdes monuments historiques deFrance. Pour lui en effet, la mission per‐met, d’une part, de “Constater
l’existence et de faire le descriptif
critique de tous les édi!ices qui,
soit par leur date, soit par le ca-
ractère de leur architecture, soit
par les événements dont ils furent
les témoins, méritent l’attention”

et, d’autre part, de “veiller à la
conservation des ces édi!ices en
indiquant au gouvernement et
aux autorités locales les moyens,
soit de prévenir, soit d’arrêter
leur dégradation”. En clair, il convient de rappelerque l’objectif visé n’est pas unesinécure, ni pour l’Etat (à qui ilrevient de mettre en place desmécanismes juridique, adminis‐tratif et "inancier pour la réalisa‐tion de ce vaste projet),  ni pourles professionnels de la Cultureet leurs partenaires, dont le rôleest de pouvoir concilier les en‐jeux de développement durableet les impératifs de conservationde l’héritage commun du Gabon.


